
TRA'IÉ RÉGISSANT 'E RÉG E PITSýBERG ET RECONNAISSANT
LA ýSOUVRAINET DE LA NORVÈGE

Signé à Paris, le 9 février 1920*
Le Président des Etats-Unis d'Amérique, Sa, Majesté le Roi de Grande-Bretagneet d'Irlande et des Territoires britanniques au delà des Mers, EmpereurdesInds, a ajesté le Roi de Danemark, le Président de la Républiquef~ua5 ,Sa Majesté le Roi d'Italie, Sa Majesté l'Empereur du japon , SaMajesté 1e Roi de Norvège, Sa Majesté la Reine'des Pays-B3as, Sa Majestéle Rui de Suède,

,PtDésireux, en reconn~aissant la souveraineté de la, Norvège sur l'archipel duPisberg, Y compris l'île aux Ours, de voir ces régions pourvues d'un régime'équitable Propre à en assurer la mise en valeur et l'utilisation pacifique,Ont désigné pour leurs plénipotentiaires respectifs en vue de conclure unTraité 'à cet effet:
Le Présid1ent des Etats-Unis d'Amérique:

M. lu.gh Campbell Wallace, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten-tiaire des Etats-.Unis d'Amérique à Paris:
Sa Majeïté le Roi de Qrande-Bretagne et d'Irlande et des Territoires britanni-

ques au delà des Mers, Empereur des Indes:Le Très Honorable Comte de Derby, X.G., G.C.V.O., C.B., Ambassadeurextraordinaire et plénipotentiaire de Sa Majesté britannique à Paris;

porl Doiion du Canada:
L' hiorbe Sir George Halsey Perley, X.C.M.G., Haut-Commissaire duCanada dans le Royaume-Uni;

Pour le omowealth d'Australie:LTrsHonorable Mndrew Fisher, Haut-Commissaire de l'Australie dansle ROYaume-Ui;

Pourle Dminin d la Nouvelle-Zélande:
Le Trè Honoable Sir Thomas Mackenzie, K.C.M.G., Haut- mmisaire


